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« ACCUEIL HOTEL » 
Société Anonyme au capital de 2 151 681 euros 

Siège social : Avenue Labiénus - 70300 LUXEUIL LES BAINS 
RCS VESOUL 440 249 167 

 
 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE L'ASSEMBLEE 
 

GENERALE MIXTE DU 12 AVRIL 2010 
 
 
 
L'an deux mil dix, 
Le douze avril, 
A quinze heures trente, 
Les actionnaires de la société  « ACCUEIL HOTEL », société anonyme au capital de 2 151 
681 euros, divisé en 2 151 681 actions de 1 euro chacune, se sont réunis en Assemblée Générale 
Mixte au siège social à LUXEUIL LES BAINS (70300), sur convocation faite par le Conseil 
d'Administration selon lettre simple adressée à chaque actionnaire. 
 
Il a été établi une feuille de présence, qui a été émargée par chaque membre de l'Assemblée en 
entrant en séance, tant en son nom qu'en qualité de mandataire. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Guy PARRAIN, en sa qualité de Président du Conseil 
d'Administration. 
 
Madame Jeannine PARRAIN et Monsieur Christian CUNEY sont appelés comme scrutateurs. 
 
Monsieur Christian CUNEY est désigné comme secrétaire. 
 
Monsieur Xavier BADOR, représentant le cabinet GESCOREC AUDIT, Commissaire aux 
Comptes titulaire, régulièrement convoqué par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception est présent. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 
actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance le nombre d’actions requis. 
 
En conséquence, l'Assemblée, réunissant plus que le quorum du tiers requis par la loi, est 
régulièrement constituée et peut valablement délibérer tant à titre ordinaire qu'à titre 
extraordinaire. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 
 
- les copies des lettres de convocation adressées aux actionnaires, 
- la copie et l'avis de réception de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes, 
- la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des actionnaires, 
- les formulaires de vote par correspondance, 
- l'inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31 Décembre 2009, 
- le rapport de gestion établi par le Conseil d'Administration, 
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- les rapports du Commissaire aux Comptes, 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au 
siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

 
ORDRE DU JOUR  

 
 
DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
- Rapport de gestion établi par le Conseil d'Administration, 
- Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice, 
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 Décembre 2009 et quitus aux 
administrateurs, 
- Affectation du résultat de l'exercice, 
- Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 
225-38 et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions, 
 
 
DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
- Lecture du rapport du conseil d’administration et du commissaire aux comptes, 
- Autorisation à donner au Conseil d'Administration d'augmenter le capital social en une 
ou plusieurs fois jusqu'à concurrence d'une somme de 2 000 000 euros, par l'émission 
d'actions nouvelles ou de bons de souscription d’actions (BSA) à souscrire en numéraire 
ou par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la société . 
- Autorisation à donner au Conseil d'Administration d'augmenter le capital social d'un 
montant maximum de 66 547 euros par l'émission d'actions de numéraire réservée aux 
salariés de la Société, en application des dispositions de l'article L. 225-129-6 du Code de 
commerce, 
- Modifications statutaires. 
 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Le Président présente à l'Assemblée les comptes de l'exercice écoulé et le rapport de gestion 
établi par le Conseil d'Administration. 
 
Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
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I – PARTIE ORDINAIRE : 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil 
d'Administration et des rapports du Commissaire aux Comptes, approuve les comptes annuels, à 
savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 Décembre 2009, tels qu'ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
Elle prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne comportent pas de dépenses non 
admises dans les charges déductibles au regard de l'article 39-4 du Code général des impôts.  
 
En conséquence, elle donne pour l'exercice clos le 31 Décembre 2009 quitus de leur gestion à 
tous les administrateurs. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration, et décide d'affecter le 
bénéfice net de 144 419,66 euros de l'exercice de la manière suivante : 
 
- Bénéfice net de 144 419,66 euros. 
 
- A la réserve légale, à concurrence de 7 220,98 euros,  
 
- Distribution d’un dividende prioritaire de 0,033 euros par action de préférence, soit la 
somme de 5 983,37 euros, pour 179 681 actions de préférence, 
 
- Distribution d’un dividende de 0,03 euros par action ordinaire, la somme de 59 160 euros 
pour 1 972 000 actions ordinaires, 
 
- Le solde, soit 72 055,31euros, à la réserve ordinaire. 
 
Le dividende sera effectué dans les délais légaux. 
 
Il est précisé que : 
 
- le montant des revenus distribués au profit des actionnaires personnes physiques au titre de 
l'exercice clos le 31 Décembre 2009 éligibles à la réfaction de 40 % s'élève à 21 328,53 euros 
pour 710 951 actions. 
 
- le montant des revenus distribués au profit des actionnaires personnes morales au titre de 
l'exercice clos le 31 Décembre 2009 non éligibles à la réfaction de 40 % s'élève à 43 814,84 
euros. 
 
Les actionnaires sont informés que, conformément aux dispositions de l'article 117 quater 
nouveau du Code général des impôts, les personnes physiques fiscalement domiciliées en 
France qui perçoivent des revenus éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158 du Code 
général des impôts peuvent opter pour leur assujettissement à un prélèvement forfaitaire 
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libératoire de 18 %. Les conditions d'exercice et limites de cette option leur sont exposés.  
 
Les actionnaires sont en outre informés que, conformément aux dispositions de l'article 136-7 du 
Code de la sécurité sociale, les prélèvements sociaux sur les dividendes versés aux personnes 
physiques fiscalement domiciliées en France, qu'ils soient soumis au prélèvement forfaitaire 
libératoire ou imposables au barême progressif de l'impôt sur le revenu, seront désormais 
prélevés à la source.  
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre des 
3 exercices précédents, ont été les suivants : 
 
 

 
EXERCICE 

 
AGO 

 
DIVIDENDE 

 
Montant 
éligible à 

abattement 

 
Montant non éligible à 

abattement 

 
31/12/2006 

 
25/05/2007 

 
39 440 € 

 
18 483 € 

 
20 957 € 

 
31/12/2007 

 
16/05/2008 

 
59 160 

 
27 680 € 

 
31 480 € 

 
31/12/2008 

 
28/05/2009 

 
65 143 € 

 
21 533 € 

 
43 611 € 

 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur ce 
rapport, prend acte qu'aucune convention de cette nature n'a été conclue au cours de l'exercice.  
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
II – PARTIE EXTRAORDINAIRE : 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration et 
constaté que le capital était entièrement libéré, décide, conformément aux dispositions de l'article 
L. 225-129-2 du Code de commerce, de déléguer au Conseil d'Administration, pour une durée 
maximum de vingt-six mois à compter de la présente assemblée, sa compétence pour décider 
une ou plusieurs augmentations de capital, immédiates ou à terme, dans la limite d'un montant 
nominal maximum de 2 000 000 euros. 
 
Si le Conseil use de cette délégation, il pourra à son choix réaliser l'opération par l'émission 
d'actions ou de bons de souscription d’actions (BSA) à souscrire et à libérer en espèces ou par 
compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles, dont la souscription sera 
réservée par préférence aux actionnaires. 
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En cas d'augmentation de capital en numéraire, le Conseil d'Administration fixera les conditions et 
les modalités de l'émission, notamment le prix de souscription des actions, avec ou sans prime, 
leur date de jouissance et les dates d'ouverture et de clôture des souscriptions. 
 
L'Assemblée Générale décide que, dans ce cas, le Conseil d'Administration pourra à son choix 
instituer un droit de souscription à titre réductible, pour les titres de capital nouveaux non souscrits 
à titre irréductible, qui sera attribué aux titulaires de droits de souscription qui auront souscrit un 
nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, 
proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent, et en tout état de cause, dans la 
limite de leurs demandes. 
 
Le Conseil pourra limiter l'augmentation de capital au montant des souscriptions recueillies à la 
condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de l'augmentation de capital. 
 
Si les actions non souscrites représentent moins de trois pour cent du montant de l'émission 
prévue, le Conseil d'Administration pourra d'office limiter l'augmentation au montant des 
souscriptions effectivement recueillies. 
 
Les actions non souscrites pourront au choix du Conseil d'Administration être réparties totalement 
ou partiellement par celui-ci au profit des personnes de son choix. 
 
Le Conseil aura tous pouvoirs pour mettre en oeuvre s'il le décide, la présente délégation de 
compétence en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera et 
procéder à la modification corrélative des statuts. 
 
L'Assemblée Générale décide que le Conseil pourra, dans le cadre des augmentations de capital 
qu'il pourra décider en vertu de la présente délégation de compétence, et pour faire face à une 
demande supplémentaire de titres, augmenter le nombre de titres à émettre dans les trente jours 
de la clôture de la souscription.  
 
Cette augmentation ne pourra pas excéder 15 % de l'émission initiale. La souscription 
complémentaire s'effectuera au même prix que celui retenu pour l'émission initiale. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration, 
décide en application des dispositions de l'article L. 225-129-6 du Code de commerce de réserver 
aux salariés de la Société une augmentation de capital par émission d'actions de numéraire aux 
conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail. 
 
En conséquence, l'Assemblée Générale : 
- décide que le Président Directeur Général dispose d'un délai maximum de 3 mois pour mettre en 
place un plan d'épargne d'entreprise dans les conditions prévues aux articles L. 3332-1 à L. 
3332-8 du Code du travail, 
- autorise le Conseil d'Administration à procéder, dans un délai maximum de cinq ans à compter 
de la réunion de l'assemblée générale, à une augmentation de capital d'un montant maximum de 
66 547 euros en une ou plusieurs fois, par émission d'actions de numéraire réservées aux salariés 
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adhérant audit plan d'épargne d'entreprise, et réalisée conformément aux dispositions des articles 
L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, 
- décide en conséquence de supprimer au profit des salariés de la Société le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires auxdites actions nouvelles. 
 
Le prix d'émission des actions émises sur le fondement de la présente autorisation sera fixée par 
le Conseil d'Administration, conformément aux dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 
du Code du travail. 
 
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'Administration pour mettre en oeuvre 
la présente délégation et la réalisation de l'augmentation de capital et à cet effet : 
 
- fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance, 
- fixer, dans les limites légales, les conditions de l'émission des actions nouvelles ainsi que les 
délais accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits et les délais et modalités de libération 
des actions nouvelles, 
- constater la réalisation de l'augmentation de capital à concurrence des actions souscrites et 
procéder aux modifications corrélatives des statuts, 
- procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de 
l'augmentation de capital. 
 
Cette résolution, n’ayant recueilli aucune voix, n'est pas adoptée. 
 
 

SIXIEME RESOLUTION 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-129-2, alinéa 2 du Code de commerce, la 
délégation de compétence consentie dans les résolutions précédentes prive d'effet, à compter de 
ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
 
Lorsqu'il est fait usage de cette délégation, le Conseil d'Administration est tenu, conformément 
aux dispositions de l'article L. 229-129-5 et R. 225-116 du Code de commerce, d'établir un rapport 
complémentaire à l'Assemblée Générale Ordinaire suivante, comportant les mentions requises 
par les dispositions précitées. 
 
Il doit également joindre au rapport de gestion présenté à l'Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle un tableau récapitulatif des délégations en cours de validité et de l'utilisation qui en a été 
faite au cours de l'exercice social concerné, conformément aux dispositions de l'article L. 225-100 
du Code de commerce. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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HUITIEME RESOLUTION 
 

L'Assemblée Générale décide de modifier les articles 11 et 25 des statuts pour les remplacer par 
les dispositions ci-après : 
 
ARTICLE 11 - CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
Le paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« 4 - Toutes cessions d’actions est libre, sous réserve du respect des dispositions prévues au 
paragraphe 5° ci-après. » 
 
Il est ajouté le paragraphe 5 suivant : 
 
« 5 -  Au cas M. Guy PARRAIN viendrait cumulativement à céder l’intégralité de sa participation 
directe ou indirecte au capital de la société et à cesser ses fonctions de dirigeant, l'ensemble des 
actionnaires minoritaires aura la possibilité de vendre au même prix que le meilleur prix de 
cession offert à M. Guy PARRAIN. » 
 
Le reste de l’article est inchangé. 
 
ARTICLE 25 - CONVOCATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
 
Il est ajouté l’alinéa suivant : 
 
« Cette convocation peut également être transmise par un moyen électronique de 
télécommunication, mis en œuvre dans les conditions prévues par le code de commerce, à 
l’adresse indiquée par l’actionnaire. La société doit alors au préalable recueillir par écrit l’accord 
des actionnaires intéressés qui indiquent leur adresse électronique. Ces derniers peuvent à tout 
moment demander expressément à la société, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, que le moyen de télécommunication susmentionné soit remplacé à l’avenir par un envoi 
postal. » 
 
Le reste de l’article est inchangé. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 

NEUVIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide d’insérer dans les statuts un nouvel article 37 BIS intitulé 
« DIFFICULTES - PROCEDURE COLLECTIVE » libellé comme suit : 
 
« ARTICLE 37 BIS -    DIFFICULTES - PROCEDURE COLLECTIVE 
 
En cas d’alerte sur tout fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation prévue à 
l’article L. 225-232 du Code de commerce, le conseil d’administration se réunira pour en délibérer 
et en informera les actionnaires. 
 
En aucun cas, une décision de déposer une déclaration de cessation des paiements au Greffe du 
Tribunal de Commerce ou au Tribunal de Grande Instance statuant commercialement, dans le 
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ressort duquel se trouve le siège de l’entreprise, ne sera prise sans avoir préalablement convoqué 
et réuni l’Assemblée Générale. 
 
Le cas échéant, des informations complètes sur la situation comptable, financière et commerciale 
sur l’origine des difficultés et les prévisions de l’entreprise seront communiquées aux actionnaires.  
 
Si l’Assemblée Générale constate que l’entreprise est dans l’impossibilité de faire face au passif 
exigible avec son actif disponible, elle délibèrera sur les décisions à prendre, sur l’opportunité 
éventuelle de réaliser une augmentation de capital et sur celle de déposer une déclaration de 
cessation des paiements. 
 
En cas d’ouverture prévisible d’une procédure collective, ou après son ouverture, et dans la 
mesure où un plan de continuation est estimé concevable par les actionnaires à l’encontre de 
l’avis des dirigeants, ceux-ci pourront demander à être déchargés de leurs fonctions pour le moins 
pendant la période de redressement. 
 
Dans tous les cas, l’Assemblée Générale désignera une personne, actionnaire ou non de 
l’entreprise, pour accompagner en Chambre du Conseil le président du conseil d’administration et 
présenter la résolution votée par les actionnaires. 
  
En cas d’ouverture d’une période d’observation judiciaire, l’Assemblée Générale sera 
immédiatement convoquée par tous les moyens existants ou par l’administrateur judiciaire s’il en 
a été nommé un. 
 
L’ordre du jour de cette Assemblée Générale sera, outre l’approbation des comptes du dernier 
exercice clos, de présenter la situation comptable, financière et commerciale présente et 
prévisionnelle de l’entreprise, de procéder à un appel à candidatures parmi les actionnaires pour 
renforcer le conseil d’administration, d’étudier et présenter la faisabilité de toute forme de plan de 
redressement par voie de continuation et de proposer une augmentation de capital si nécessaire 
pour assurer le redressement de l’entreprise. 
 
En cas de plan de cession, ou en cas de liquidation judiciaire, conformément aux dispositions de 
l’article 1844-8 alinéa 2 du Code civil, le président du conseil d’administration en fonction ou, le 
cas échéant, toute autre personne qui aura été élue à cet effet au cours d’une Assemblée 
Générale antérieure au jour du prononcé du jugement de liquidation, sera aussitôt nommé 
"liquidateur amiable" ou "liquidateur sociétaire" afin d’exercer les droits propres de la société 
prévus par l’article L. 237-19 et R.237-12 du Code de commerce. » 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 

DIXIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
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De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
les membres du bureau. 
 
Les Scrutateurs Le Président Le Secrétaire 
 
Mme Jeannine PARRAIN  M. Guy PARRAIN   M. Christian CUNEY 
 
 
 
 
M. Christian CUNEY 
 


